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Bundesamt fLk Sozialversicherung 3003 Bern

Office fdÖraI des assurances sociafes Effingerstrasse 33
—

/ Ufficio federale delle assicurazioni sociali Telefon 031 -61 9111

o r d o n n a n c e sur les dductions admises fiscalement
pour les cotisations vers4es des formes reconnues de pr4—
voyance

Mesdames et Messieurs,

Lors de sa sanee du 13 novembre 1985, le Conseil fd4ra1 &

dict l‘ordonnanee susmentionn4e. Par la or4sente nous vous en

envoyons la teneur ainsi qu‘un bref commentaire y relatif.

Veuillez agr4er, Mesdames et Messieurs, nos salutations les

meilleures.

A. Schuler, directeur

Annexes mentionn6es

Ec32g69 f (Nu/Ec/Cm)





Version non officielle

Ordonnance

sur les d&ductions admises fiscalement pour les cotisations

verses des formes reconnues de pr&voyance

(oPP 3)

du

Le Conseil f4d4ral suisse,

vu l‘articie 82, 2e alin4a, de la ici f4d&‘ale du 25 juin

19821) sur la pr4voyance professionneile vieiiiesse, survivants

et invaiidit6 CLPP) et i‘articie 99 de la ici fdra1e du 2

avril 19082) sur le contrat d‘assurance (LCA),

arr4te

Seotion 1 : Formes reconnues de pr4voyanoe

Ärticle premier Formes de pr4voyance

1 Constituent des formes reconnues de pr4voyance au sens de

i‘article 82 LPP

a. Le contrat de pr4voyance ii4e conclu avec ies 4tablissements

d‘ assurances;

b. La convention de prvoyance li4e conciue avec ies fondations

bancaires.

1) ES 831.40
2) ES 221.229.1
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2 Par contrats de prvayance lie on entend les contrats sp4—

ciaux d‘assurance dc capital et de rentes sur la vie ou en cas

d‘invalidit& ou dc dcs, y compris d‘4ventuelles assurances

compl6mentaires en cas dc dcs par accident ou d‘invalidit6,

qui

a. sont conclus ave.2 une institution d‘assurance soumise la

surveillance des assurances ou avec une institution d‘assu—

rance de droit public satisfaisant aux exigences fix6es

l‘article 67, 1er a1ina, LPP et

b. sont affect4s exclusivement et irr6vocablement la pr6—

voyance.

3 Par conventions dc pr4voyance 1ie on entend les contrats

sp&iaux d‘4pargne ;ui sont conclus avec des fondations bancai—

res et qui sont affect4s exclusivement et irrvocab1ement ä la

pr4voyance. Ccs contrats peuvent tre compl6t6s par un contrat

de pr6voyance risque.

Les modles de contrats de pr4voyance li4e et les modles dc

convention dc prvoyance 114e sont soumis l‘administration

fd4rale des contributions. Celle—ci v4rifie si la forme et le

contenu sont conformes aut dispositions l4gales et communique

ses constatations.

Art. 2 B6n6ficiaires

1
Les personnes suivantes ont qua1it dc b4nficiaires

a. En cas de survie, le preneur de pr&voyance;

b. En cas de d&cs dc celui—ci, les personnes ci—aprs dans

l‘ordre suivant

1. Le conjoint survivant;
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2. Les descendants direets ainsi que d‘autres personnes l‘en—

tretien desquelles le d4funt subvenait de fagon substantiel—

le;

3. Les parents;

4. Las frres et soeurs;

5. Las autres hritiers.

2 Le preneur da pr4voyance a ie droit de modifier l‘ordre des

b6nficiaires seien le 1er aiin4a, iettre b, chiffres 3 5 et

de pr&ciser les droits de chacune da ces personnes.

Art. 3 Versement des prestations

1 Les prestations de vieillesse peuvent gtre verses au plus

t6t cinq ans avant que i‘assur6 n‘atteigne i‘ge de 1‘AVS.

2 Le versement anticip4 des prestations da vieiliesse est pos—

sible lorsque le rapport da pr4voyance est r4sili6 pour i‘une

des raisons suivantes

a. Le preneur de prvoyance ast mis au b4n&fice d‘une rente an—

tire d‘invaiidit de l‘assurance—inva1idit fdraie et le

risque d‘invalidit6 n‘est pas assur4;

b. Le preneur de pr4voyance affecte le capital de pr4voyance au

rachat de cotisations dans une institution de prvoyance

exonre d‘imp8t ou l‘utilise pour une autre forme reconnue

de prvoyance;

c. Le preneur de prvoyance change d‘activit lucrative ind4—

pendante.
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d. L‘institution de prvoyance est tenue, aonform6ment l‘ar—

tide 331c, 4e alin6a, lettre b, du code des obligationsl),

de s‘acquitter de San obligation par un versement en esfl—

ces.

Art. 4 Cession, mise en gage et compensation

Les articies 39 et 40 — 2e alina except — LPP s‘appliquent

la cession, la mise en gage et la compensation des draits aux

prestations.

Art. 5 Dispositions en matire de placernent

1 Les fonds accumul4s titre de convention de pr4voyance li&e

ne peuvent tre plac4s qu‘auprs ou par l‘interm4diaire d‘une

banque r4gie par la loi f4drale sur les banques2).

2 Les placements faits par une fondation bancaire en son propre

nom auprs d‘une banque sont consid6rs comme dpßts d‘pargne,

au sens de la loi sur les banques2), de chacun des preneurs de

prvoyance.

3 L‘article 71, 1er alin&, LPP et les articies 9 60 de

l‘ordonnance sur la prvoyance professionnelle vieillesse, sur—

vivants et invalidit& (OPP 2)3) s‘appliquent aux placements.

Les limites prvues l‘article 54, lettre b, OPP 2 ne s‘appli—

quent toutefois pas l‘octroi et la reprise de prts hypo—

th4caires destin4s financer la proprit4 d‘un logement pour

les propres besoins du preneur de prvoyance.

1) RS 220
2) RS 952.0
3) RS 831.441.1
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Section 2 Traitement fiscal

Art. 6 Fondations bancaires

Les fondatians bancaires dont les revenus et la fortune sont

affect4s exclusivement la pr4voyance au sens de la prsente

ordonnance sont assimil4es, en ce qui concerne l‘assujettisse—

ment l‘impßt, aux institutions de pr&voyance au sens de l‘ar—

tide 80 LPP.

Art. 7 Dduction des cotisations

1 Les salari4s et les indpendants peuvent d&duire de leur re—

venu, en matire d‘impßts directs de la Confd4raticn, des can—

tons et des communes, leurs cotisations vers6es des formes

reconnues de pr4voyance dans la mesure suivante

a. Par ann4e, jusqu‘ 8 pour cent du montant—limite sup4rieur

fix4 ä l‘article 8, 1er alin4a, LPP, s‘ils sont affili&s

une institution de pr6voyance au sons de l‘article 80 LPP;

b. Par ann4e, jusqu‘ 20 pour cent du revenu provenant d‘une

activit& lucrative, mais au maximum jusqu‘ 40 pour cent du

montant—limite sup4rieur fix4 l‘article 8, 1er a1ina,

LPP, s‘ils ne sont pas affili4s une institution de pr4—

voyance au sens de 1‘article 80 LPP.

2 Lorsque los deux 4poux exercent une activit lucrative et

versent des cotisations une forme reconnue de prvoyance, us

peuvent pr4tendre ces d4ductions pour chacun d‘eux.

Art. 8 Obligation d‘attester

Les 6tablissements d‘assurances et los fondations bancaires

doivent d6livrer aux preneurs de pr4voyance des attestations

ooncernant los cotisations et les prestations vers4es.
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Section 3 Entr4e en vigueur

Art. 9

1 La pr6sente ordonnance, l‘article 6 except4, entre en vigueur

le 1er janvier 1987.

2 L‘article 6 prend effet le 1er janvier 1985.

Au norn du Conseil fd4ra1 suisse

Le pr&sident de la Confd4ration, Furgler

Le chancelier de la Conf6dration, Buser



Ordonnances concernant les dispositions d‘ordre fiscal en mati&e da
prvoyance professionnelle (OPP 3, OPP 4)

Base 1ga1e

Les articies 80, 81 ainsi que 83 et 84 LPP rg1ent le droit fiscal relatif ä

la prvoyance professionnelle. us dfinissent les institutions de pr&

voyance exonäres de 1 “irnpöt, et fixent notamment les dductions qui seront

adrnises pour les cotisations et les prestations soumises 5 limpöt. us

stipulent ga1ement quavant d‘ftre devenues exigibles, les prtentions en—

vers les institutions de prvoyance sont exon&-es de l‘irnpöt. Les disposi—

tions transitoires 5 ce sujet sont prvues 5 l‘article 98, 3e et 4e alin&as

LPP.

Salon 1 ‘article 82 LPP, les salari& et les indpendants peuvent en outre

däduire du revenu les cotisations affect&s exclusivement et irravocabiernent

5 dautres formes reconnues de prvoyance assimiläes 5 la pr€voyance profes—

sionnelle. Ii inconbe au Conseil f&d&al de dterminer, avec la collabora—

tion des cantons, quelles formes de prvoyance peuvent &tre prises en con

sidäration et de d&ider dans quelle mesure de teiles dductions seront

adrnises pour les cotisations.

Elaboration des ordonnances

La commission que le Conseil f€d&al avait en son temps charge d‘1aborer

i‘ordonnance sur la LPP (Commission OPP) avait propos, dans son projet de

juin 1983, quc seules des fondations bancaires et des tab1issenents das—

surances peuvent assumer la prvoyance dite 1ie. Selon que les salari&s et

les indäpendants ätaient djä membres d‘une institution de prvoyance du

deuxiörne piiier, la commission avait fixä des montants plus ou rnoins lev&

pour les dductions admises.

Ce projet avait suscit des rserves de la part de la Confärence des direc—

teurs cantonaux des finances (CDF) sur ie plan constitutionnel notament. A

son avis, ii ötait indispensable que le Conseil fdral dicte des disposi—

tions concernant les implications fiscaies de la LPP.

14. 11. 1985
39.518
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Le texte d€finitif de 1 ‘OPP 3 approuv finalenent per le Conseil fädäral

constitue un conpromis acceptable entre les craintes de la CDF de pertes

excessives de revenus fiscaux et le point de vue des banques et des assu

rances. En particulier, ii fait une part approprie aux int&rts des usagers

auxquels ii est destinä, dans le cadre de la prövoyance individuelle lie.

Contientaire des dispositions dans le d&ail

L‘article premier nurnre les formes reconnues de prvoyance. Ce sont des

contrats de prvoyance conclus avec des tab1issements dassurances et des

conventions de prvoyance conclues avec des fondations dites bancaires. Les

deux institutions de droit public que sont la Caisse nationale vaudoise de

retraite populaire et la Caisse cantonale dassurance populaire de Neuchätel

sont galement consid&es comme socits d‘assurances. La compätence rela

tive ä la surveillance des fondations bancaires est rägie per le droit

ordinaire des fondations selon le CC.

La prsente rglementation permet de favoriser la construction de logements

dans le cadre du troisi&e pilier en ce sens que les moyens financiers &o—

norniss par le preneur de pr&oyance peuvent €tre mis en gage pour l‘acqui—

sition de la propri& d‘un logement pour ses propres besains ou pour le

paiernent diff&r d‘amortissenents.

Sont räputs contrats de prvoyance les contrats sp&iaux d‘assurances de

capital mi de rentes couvrant les trois risques de la vieillesse, de l‘inva—

lidit et du d&äs. La convention de prvoyance li& doft servir exclusive—

ment et irrvocablement ä la pr€voyance individuelle. Ehe peut ftre compl4—

t& per wie assurance couvrant les risques du dcs et de l‘invalidit.

L‘Administration f€d&ale des contributions est charg&e d‘examiner quant ä

leur 1galit la forme et le contenu des modäles de contrats et de conven—

tions de prvoyance lis et communique ses constatations aux requ&ants.

L‘article 2 d&finit le cercle des b&Uiciaires, per analogie au droit r—

gissant les successions. Le Conseil fäd&al a tenu en particulier ä per—

mettre que soient dsigns comme bnUiciaires non seulernent les mineurs et

les personnes fl‘ayant pas achev leur formation, mais encore tous les des—

cendants directs. 11 a en outre voulu inclure, en plus des cas oü ii y a
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obligation l6gale d‘entretien, tous les cas d‘entretien effectif. Le cercic

des b&nUiciaires comprend, outre les hfritiers lgaux, l‘ensemble des h&i—

tiers, ä l‘inclusion de ceux pr&vus par le testament.

L‘article 3 r6pond au voeu d‘une rglementation lib&ale en cc sens qu‘une

rsi1iation anticipk du rapport de prvoyance doit €tre possible mme si un

preneur de prvoyance change d‘activitä lucrative ind&pendante. Ii faut cc—

pendant relever que le changement de l‘activit lucrative ind&pendante dait

tre fondarnental. Ii ne peut donc s‘agir que de cas oü l‘int&ess doit

crer une existence &onomique entiarernent nouvelle sur une base indpen—

dante.

L‘article 4 renvoie aux dispositions de la LPP relatives ä la cession, ä la

mise en gage et la compensation des droits aux prestations dans le cadre

du troisiäme pilier. Cette disposition a notamment pour but dc faciliter

1 ‘acquisition dc la propri&tä du logement.

L‘article 5 n‘autorise le placement dc fonds de la prvoyance individuelle

li& qu‘auprs ou par l‘interm&diaire d‘une banque rägie par la loi fd&ale

sur les banques. Cette disposition a essentiellement pour but d‘assurer une

s&curit maximale aux preneurs de prvoyance. Les banques sont en effet sau—

mises a un contröle trs strict de la part de la Confd&‘ation. Les place—

ments effectus par une fondation bancaire auprs dune banque sont consid—

rös comme dpöts d‘äpargne, au sens de la loi sur les banques, dc chacun des

preneurs de pr&voyance, qui peut seul — ä 1 ‘exclusion dc la fondation

bancaire — jouir de la protection du privi1ge de 1 pargne. Cette disposi

tion a en outre pour but de favoriser 1 ‘acquisition de la proprit du loge—

ment pour les propres besoins de l‘int&-ess, en permettant de faire

abstraction des dispositions relatives aux placements dc 1‘OPP 2. Ainsi,

dans le cadre du troisiöme pilier, ii serait donc possible, par exemple, de

contracter un emprunt pour un montant sup&ieur ä quatre-vingts pour cent de

la valeur courante.

L‘article 6 place sur un pied d‘ga1it les fondations bancaires du troi—

si&me pilier par rapport aux institutions dc prvoyance du deuxi&ne pilier,

ä conditions toutefois que, dans 1 ‘un et 1 ‘autre cas, les revenus et la

fortune scient exclusivernent destins ä la prvoyance indtviduelle mi ä la

prvoyance professionnelle.
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L‘article 7 se fonde sur la d&ision du Conseil fdral selon laquelle ii

n‘dictera pas d1OPP 4 et tient compte du fait que les ind6pendants peuvent

choisir entre une prävoyance du deuxi&rne ou du troisime pilier. Cette dis

position se fonde donc sur le principe que les ind6pendants, s‘ils ne sont

pas tenus d‘adh&er au deuxiäme pilier, ne daivent pas tre dsavantags

pour autant. C‘est pourquoi le Conseil fdral a contraint d‘dicter une

rglementation diff6renci&e quant au montant des dductions qui seront

admises pour les cotisations, selon que le preneur de prävoyance est ou

n‘est pas encore affili au deuxi&ne pilier.

En outre, en application du postulat de ltgalit de traitement en matire

fiscale entre hommes et femmes dans le troisime pilier, le Conseil fdral

a voulu que lorsque las deux poux exercent une activitä lucrative, us

puissent 1 ‘un et 1 ‘autre dduire du revenu de cette activit les cotisations

qu‘ils versent ä des institutions de prvoyance professionnelle ou de pr&

voyance individuelle.

Eu €gard aux int&ts parfois opposs, ii a paru indiquä au Conseil fadäral

d‘autoriser, dans le troisime pilier, une dduction de 8 peur cent au maxi

mum du montant-limite sup&ieur prvu ä l‘article 8 LPP et ä l‘article 5 OPP

2, aux personnes däjä affili4es au deuxiame pilier; celles, en revanche, qui

n‘adhrent pas ou ne sont pas tenus d‘adhrer au deuxime pilier peuvent d€—

duire jusqu‘ä vingt pour cent du revenu de l‘activit lucrative, mais au

maximum jusqu‘ä quarante pour cent du montant—limite supärieur selon

l‘article 8 LPP et de l‘article 5 OPP 2. Selon l‘ordonnance 86 sur l‘adapta—

tion des montants—limites dans la prvoyance professionnelle du 11 septembre

1985, ii en rsulte, pour les personnes djä affilies au deuxiäme pilier,

une dduction autoris4e maximale d‘environ 4‘150 francs; les personnes non

affi1ies au deuxime pilier pourront prtendre une däduction maximale d‘en—

viron 20‘750 francs par an. 11 s‘ensuit une perte de recettes fiscales da

quelque 280 millions de francs pour la Conföd€ration, et denviron 1 mii—

liard de francs bruts pour les cantons et les communes runies. La perte ef—

fective de recettes sera toutefois inf&-ieure ä ces montants, la Confdra—

tion et plusieurs cantons ayant d6jä accord jusqu‘ici des dögravements pour

la prvoyance individuelle.

L‘article 8 prvoit l‘obligation dattester, mais non d‘informer, pour les

&tablissements d‘assurances et les fondations bancaires. On ne saurait en
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particulier renoncer ä l‘obligation d‘attester parce que les institutions dc

prvoyance doivent d‘une maniäre ou d‘une autre dlivrer aux preneurs de

prvoyance une attestation concernant les cotisations et les prestations

vers&s.

L‘article 9 prvoit 1‘entre en vigueur dc lordonnance en principe pour le

1er janvier 1987, ä l‘exception de l‘article 6, entr en vigueur leier

janvier 1985 djä: en effet, il importait d‘exon4rer dc 1 ‘impöt les fonda—

tions bancaires ds le 1er janvier 1985, au rn&ne titre que les institutions

de prvoyance.

Ordonnance sur le traitement fiscal dc la prävoyance professionnelle (OPP 4)

Le Conseil fd€ral a d&id de s‘abstenir d‘ädicter une telle ordonnance,

notamment parce qu‘il doute dc l‘existence d‘une base 1gale suffisante. Ii

faut se rendre compte toutefois que l‘on renonce ainsi ä une rglementation

fiscale uniforme, valable pour toute la Suisse, dc la prvoyance

professionnelle. Ii est vrai que les abus fiscaux peuvent aussi tre

combattus par des dispositions d‘ex&ution cantonales.

Annexe: Ordonnance sur les dductions admises fiscalement pour les
cotisations verses ä des formes reconnues de prvoyance


